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(54) Meuble formant au moins un siège

(57) L’invention concerne un meuble (1) formant au
moins un siège, comportant un premier et un second
modules (2, 3) en forme générale de L, présentant cha-
cun une branche courte (4) et une branche longue (5),
le second module (3) étant disposé tête bêche sur le
premier module (2) de sorte que la branche longue (5)
du second module (3) repose sur celle du premier module
(2), les modules pouvant être déplacés l’un par rapport
à l’autre, entre une position écartée dans laquelle la bran-
che longue (5) de l’un des modules (2, 3) est écartée de
la branche courte (4) de l’autre des deux modules (3, 2),
et une positon rapprochée de ceux-ci. Le meuble com-
porte un troisième et un quatrième modules (8, 9), dis-
posés, en position écartée des premier et second modu-
les (2, 3), entre la branche longue (5) du second module
(3), respectivement du premier module (2), et la branche
courte (4) du premier module (2), respectivement du se-
cond module (3), et empilés l’un sur l’autre en position
rapprochée des premier et second modules (2, 3), de
manière à former un siège distinct (7).
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Description

[0001] L’invention concerne un meuble formant au
moins un siège.
[0002] Un meuble classique de ce type, par exemple
un canapé, comporte une assise, un dossier et éventuel-
lement des accoudoirs. Celui-ci présente généralement
une structure et des dimensions prédéfinies. Il n’est donc
pas possible de faire varier la longueur ou la forme du
meuble en fonction des besoins, de la configuration de
la pièce dans laquelle il est installé ou de l’utilisation qui
doit en être faite.
[0003] Afin de remédier à cet inconvénient, le docu-
ment DE 20 2005 017846 U1 décrit un meuble formant
au moins un siège, comportant un premier et un second
modules en forme générale de L, présentant chacun une
branche courte et une branche longue, le second module
étant disposé tête bêche sur le premier module de sorte
que la branche longue du second module repose sur
celle du premier module, les modules pouvant être dé-
placés l’un par rapport à l’autre, entre une position écar-
tée dans laquelle la branche longue de l’un des modules
est écartée de la branche courte de l’autre des deux mo-
dules, et une positon rapprochée de ceux-ci.
[0004] Un tel meuble présente alors plusieurs modules
pouvant être disposés suivant des configuration différen-
tes.
[0005] Toutefois, en position écartées des deux mo-
dules en L, un premier espace est formé entre la branche
longue du second module et la branche courte du premier
module, un second espace étant formé sous le second
module, entre la branche courte de celui-ci et la branche
longue du premier module.
[0006] Le premier espace est comblé en rajoutant un
troisième module positionné perpendiculairement au
premier module. Le second espace reste libre de sorte
que la second module est soumis à une flexion impor-
tante lorsqu’un utilisateur est assis sur celui-ci. Le second
module doit donc être équipé de moyens de renfort per-
mettant d’éviter une déformation du second module.
[0007] Une telle structure est donc complexe et néces-
site un renforcement du second module afin de permettre
de disposer le meuble suivant différentes configurations.
[0008] L’invention vise à remédier à ces inconvénients
en proposant un meuble modulaire peu complexe, pou-
vant être disposé suivant différentes configurations sans
nécessiter une adaptation spécifique des modules.
[0009] A cet effet, l’invention concerne un meuble for-
mant au moins un siège, comportant un premier et un
second modules en forme générale de L, présentant cha-
cun une branche courte et une branche longue, le second
module étant disposé tête bêche sur le premier module
de sorte que la branche longue du second module repose
sur celle du premier module, les modules pouvant être
déplacés l’un par rapport à l’autre, entre une position
écartée dans laquelle la branche longue de l’un des mo-
dules est écartée de la branche courte de l’autre des
deux modules, et une positon rapprochée de ceux-ci,

caractérisé en ce qu’il comporte un troisième et un qua-
trième modules, disposés, en position écartée des pre-
mier et second modules, entre la branche longue du se-
cond module, respectivement du premier module, et la
branche courte du premier module, respectivement du
second module, et empilés l’un sur l’autre en position
rapprochée des premier et second modules, de manière
à former un siège distinct.
[0010] De cette manière, le troisième module permet
d’assurer la continuité de l’assise en comblant le premier
espace précité, le quatrième module étant disposé à l’in-
térieur du second espace de manière à reprendre les
efforts exercé sur le second module. De cette manière,
il n’est pas nécessaire de prévoir de renforcement parti-
culier de celui-ci.
[0011] En outre, les troisième et quatrièmes module
sont aptes à former un siège supplémentaire en position
rapprochée des premier et second modules en L.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, les lon-
gueurs des branches longues des premier et et second
modules en L sont sensiblement égales.
[0013] Avantageusement, la longueur de la branche
longue du premier module est environ égale au double
de la largueur de la branche longue du second module.
[0014] Selon une possibilité de l’invention, les troisiè-
me et quatrième modules présentent une forme sensi-
blement carrée, de côté environ égal à la moitié de la
branche longue du premier ou du second module en L.
[0015] Préférentiellement, la branche courte du pre-
mier module fait saillie vers le haut au-delà de la branche
longue du second module de manière à former un ac-
coudoir.
[0016] Selon une forme de réalisation de l’invention,
un module formant dossier est rattaché au premier et/ou
au second modules ou forme partie intégrante de l’un
des premier et second modules.
[0017] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit en référence au dessin
schématique annexé représentant, à titre d’exemple, une
forme de réalisation de ce meuble.
[0018] Figure 1 en est une vue en perspective, en po-
sition rapprochée des deux modules ;
[0019] Figure 2 est une vue correspondant à la figure
1, en position écartée des deux modules, le second mo-
dule étant disposé dans le prolongement du premier
module ;
[0020] Figure 3 est une vue correspondant à la figure
2, le second module étant disposé perpendiculairement
au premier module.
[0021] Un meuble selon l’invention est représenté à la
figure 1.
[0022] Celui-ci se présente sous la forme d’un canapé
modulaire 1, comportant un premier et un second modu-
les 2, 3 de forme générale de L, présentant chacun une
branche courte 4 et une branche longue 5.
[0023] Le second module est disposé tête bêche sur
le premier module de sorte que la branche longue du
second module repose sur celle du premier module.
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[0024] Les branches longues des deux modules 2, 3
présentent les même dimensions, aussi bien en longueur
qu’en largeur.
[0025] La largeur de chaque branche longue 5 est en-
viron égale à la moitié de sa longueur.
[0026] La longueur de la branche courte 4 du premier
module 2 est supérieure à la hauteur de la branche lon-
gue 5 du second module 3. De cette manière, la branche
courte 4 du premier module 2 fait saillie vers le haut au-
delà de la branche longue 5 du second module 3, de
manière à former un accoudoir.
[0027] Selon une autre forme de réalisation de l’inven-
tion, la partie faisant saillie vers le haut au-delà de la
branche longue 5 du second module 3 est formée par un
coussin additionnel rapporté sur l’extrémité de la branche
courte 4 du premier module 2. Dans ce cas, les branches
courtes 4 des deux modules 2, 3 sont sensiblement de
même longueur.
[0028] Un module 6 formant dossier est en outre rat-
taché au premier et/ou au second modules 2.
[0029] La figure 1 représente le canapé 1 en position
rapprochée des deux modules 2, 3.
[0030] Dans cette position, l’extrémité libre de la bran-
che longue 5 de chaque module 2, 3 est en appui contre
la branche courte 4 de l’autre module, de sorte qu’aucun
espace n’est formé entre les modules 2, 3.
[0031] Le canapé 1 comporte en outre un siège addi-
tionnel 7 distinct du siège formé par les deux premiers
modules 2, 3. Le siège additionnel 7 comporte un troi-
sième et un quatrième modules 8, 9, se présentant sous
la forme de coussins, empilés l’un sur l’autre ou encore
sous la forme d’un coussin apposé sur un socle. Les
troisième et quatrième modules 8, 9 présentent une for-
me générale carrée, de côté sensiblement égal à la moitié
de la longueur des branches longues 5 des premier et
second modules 2, 3.
[0032] Selon une possibilité de l’invention, les troisiè-
me et quatrième modules 8, 9 peuvent êrtre fixés de ma-
nière amovible par tous moyens appropriés.
[0033] Comme cela est représenté à la figure 2, les
premier et second modules 2, 3 peuvent être écartés l’un
de l’autre de manière à augmenter la longueur du canapé
1.
[0034] Dans cette configuration, l’extrémité libre de la
branche longue 5 de chaque module est écartée de la
branche courte 4 du module lui faisant face, de manière
à délimiter un espace.
[0035] Deux espaces sont ainsi formés, l’écartement
des premier et second modules 2, 3 étant ajusté de ma-
nière à ce que ces espaces soient aptes à accueuillir les
troisième et quatrième modules 8, 9.
[0036] De cette manière, le troisième module 8 est dis-
posé entre la branche longue 5 du second module 3 et
la branche courte 4 du premier module 2, et repose sur
la branche longue 5 du premier module 2. La hauteur du
troisième module 8 est sensiblement égale à celle de la
branche longue 5 du second module 3 de manière à as-
surer une continuité de surface au niveau du plan de

l’assise.
[0037] En outre, le quatrième module 9 est disposé
entre la branche longue 5 du premier module 2 et la bran-
che courte 4 du second module 3. De même que précé-
demment, la hauteur du quatrième module 9 correspond
sensiblement à celle de la branche longue 5 du premier
module 2 afin de combler l’espace entre les deux modu-
les 2, 3. Ainsi, la branche longue 5 du second module 3
respose à la fois sur celle du premier module 2 et sur le
quatrième module 9. Ces derniers sont ainsi aptes à re-
prendre les efforts lorsqu’un utilisateur est assis sur le
canapé 1.
[0038] Une autre configuration du canapé 1 est repré-
sentée à la figure 3.
[0039] Dans cette configuration, les modules 2, 3 sont
également écartés l’un par rapport à l’autre, c’est-à-dire
que la branche longue 5 de l’un des deux modules est
écartée de la branche courte 4 de l’autre des deux mo-
dules.
[0040] Toutefois, dans cette configuration, le second
module 3 n’est plus disposé dans le prolongement du
premier module 2 mais est agencé perpendiculairement
à celui-ci.
[0041] De même que précédemment, le troisième mo-
dule 8 est disposé entre la branche longue 5 du second
module 3 et la branche du courte 4 du premier moule 2,
le quatrième module 9 étant disposé entre la branche
longue 5 du premier module 2 et la branche courte 4 du
second module 3.
[0042] Compte tenu des dimensions des différents
modules, la face d’extrémité 10 de la branche longue 5
du premier module 2 est sensiblement disposée dans le
même plan que la face latérale correspondante 11 de la
branche longue 5 du second module 3.
[0043] On remarque ainsi que l’invention fournit un
meuble modulaire peu complexe, pouvant être disposé
suivant différentes configurations sans nécessiter une
adaptation spécifique des modules.
[0044] Comme il va de soi l’invention ne se limite pas
à la forme de réalisation de ce meuble, décrite ci-dessus
à titre d’exemple, mais elle embrasse au contraire toutes
les variantes.

Revendications

1. Meuble (1) formant au moins un siège, comportant
un premier et un second modules (2, 3) en forme
générale de L, présentant chacun une branche cour-
te (4) et une branche longue (5), le second module
(3) étant disposé tête bêche sur le premier module
(2) de sorte que la branche longue (5) du second
module (3) repose sur celle du premier module (2),
les modules pouvant être déplacés l’un par rapport
à l’autre, entre une position écartée dans laquelle la
branche longue (5) de l’un des modules (2, 3) est
écartée de la branche courte (4) de l’autre des deux
modules (3, 2), et une positon rapprochée de ceux-
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ci, caractérisé en ce qu’il comporte un troisième et
un quatrième modules (8, 9), disposés, en position
écartée des premier et second modules (2, 3), entre
la branche longue (5) du second module (3), respec-
tivement du premier module (2), et la branche courte
(4) du premier module (2), respectivement du se-
cond module (3), et empilés l’un sur l’autre en posi-
tion rapprochée des premier et second modules (2,
3), de manière à former un siège distinct (7).

2. Meuble (1) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les longueurs des branches longues (5) des
premier et second modules (2, 3) en L sont sensi-
blement égales.

3. Meuble (1) selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la longueur de la branche longue (5) du pre-
mier module (2) est environ égale au double de la
largueur de la branche longue (5) du second module
(3).

4. Meuble (1) selon l’une des revendications 2 et 3,
caractérisé en ce que les troisième et quatrième
modules (8, 9) présentent une forme sensiblement
carrée, de côté environ égal à la moitié de la branche
longue (5) du premier ou du second module (2, 3)
en L.

5. Meuble (1) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la branche courte (4) du premier
module (2) fait saillie vers le haut au-delà de la bran-
che longue (5) du second module (3) de manière à
former un accoudoir.

6. Meuble (1) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce qu’un module formant dossier (6)
est rattaché au premier et/ou au second modules (2,
3) ou forme partie intégrante de l’un des premier et
second modules (2, 3).
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